
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
            
 

1 Agent d’entretien (H/F) 
 

Cadre d’emploi : Adjoint technique (catégorie C) 
Poste à temps complet 
 

Placé sous l’autorité hiérarchique Coordinatrice des ATSEM et Agents 
d’entretien des écoles, l’agent d’entretien assure l’entretien courant des 
écoles. 
 
VOS MISSIONS :  
 
Entretien des locaux : 
 

- Entretenir les sols, lavabos, WC et installations diverses (portes, 
interrupteurs, vitres…) 

- Nettoyer le mobilier scolaire, le matériel collectif et les bureaux 
des enseignants 

- Manipuler et porte des machines relatives à l’entretien 
- Remettre en état de propreté les bâtiments après les 

manifestations 
- Veiller à la fermeture des locaux, à la bonne mise en route des 

alarmes et fait remonter tous dysfonctionnement au Responsable 
de secteur 

 
Pause méridienne : 
 

- Aide à l’habillage et au déshabillage des enfants 

- Veiller à ce que les enfants soient propres lors du passage aux 

toilettes avant et après la restauration 

- Aide à la restauration lors du repas du midi (service, assistance) 

- Aide au couchage lors de la sieste  

- Changer les vêtements des enfants si nécessaire,  

- Assurer l’entretien ponctuel des sols en cas d’incident 

- Surveillance des enfants durant la sieste et le temps du repas 

(11h30 à 14h) 

- Surveillance de la cour de récréation de 11h30 à13h30 

Activités occasionnelles : 
 
Réunions ponctuelles 
Remise en état de propreté des écoles après des manifestations extra-
scolaires (élections, kermesse.) 
Déplacements vers d’autres structures en remplacement ou en renfort 

 
 

 

 

 Connaissance des règles d’hygiène et 
de sécurité 
Connaissance et application des 
techniques de nettoyage 
Savoir lire et écrire 
Patient(e), organisé(e), bonne aptitude 
physique 
Esprit d’équipe 
Sens de la discrétion 
 
Permis B souhaité 
 
LES SPECIFICITES DU POSTE : 
 

 Temps de travail annualisé et 
amplitude horaire variable en 
fonction des besoins du service 

 Poste permanent ouvert aux 
contractuels en l’absence de 
titulaires dans le cadre d’un 
CDD d’un an 

 


